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Lettre datée du 22 août 1994, adressée au Secrétaire
général par le Représentant permanent de Cuba auprès

de l’Organisation des Nations Unies

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’une déclaration du
Ministère des relations extérieures de la République de Cuba condamnant l’usage
illégal de la base navale de Guantánamo, en vous priant de bien vouloir le faire
distribuer, accompagné de la teneur de la présente lettre, comme document de
l’Assemblée générale, au titre du point 97 de l’ordre du jour provisoire.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Fernando REMIREZ de ESTENOZ

* A/49/150.
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ANNEXE

Déclaration du Ministère cubain des relations extérieures en
date du 19 août 1994, condamnant l’usage illégal de la base

navale de Guantánamo

Le Président des États-Unis d’Amérique vient de déclarer que le
Gouvernement américain n’autorisera plus les citoyens cubains qui émigrent
illégalement à entrer sur le territoire américain et que ceux de ces émigrants
qui seraient interceptés en mer seront transférés à la base navale de
Guantánamo.

Le Gouvernement de la République de Cuba proteste énergiquement contre
l’usage illégal que font les États-Unis d’une partie du territoire national
cubain, où ils conservent par la force une base navale dans la baie de
Guantánamo, base qui doit maintenant, selon l’intention déclarée du Gouvernement
américain, servir de camp de concentration où parquer les citoyens cubains qui
quittent illégalement leur pays, comme les y incitent la sordide politique
d’hostilité que les États-Unis mènent impunément contre notre pays depuis
35 ans, et d’abord le blocus criminel qui, dans les circonstances actuelles,
provoque une émigration massive.

L’usage arbitraire de cette partie du sol cubain a déjà suscité à maintes
reprises de très énergiques protestations du Gouvernement et du peuple cubains,
qui s’opposent d’une part au maintien d’une base navale dont ils ne veulent pas,
et d’autre part à l’utilisation du territoire national comme centre de
regroupement des Haïtiens et Cubains interceptés en haute mer alors qu’ils
tentent d’aller aux États-Unis.

Ces derniers jours, le Gouvernement de la République de Cuba a manifesté
publiquement sa vive inquiétude devant les violents affrontements qui se sont
produits le 13 août dernier, et qui se sont reproduits au cours des dernières
heures entre le personnel militaire de la base et les réfugiés haïtiens qui sont
enfermés à l’intérieur de ce périmètre, où ils sont entassés dans des conditions
déplorablement insalubres.

En dépit de cette dangereuse situation, le Président des États-Unis vient
d’annoncer que les citoyens cubains que les États-Unis se refusent désormais à
accueillir seront regroupés dans cette enclave militaire, sans tenir compte des
répercussions que cela peut avoir, indépendamment des conséquences pour la
salubrité, la stabilité et la tranquillité de la population cubaine et de celle
des pays voisins, comme nous l’avons déjà souligné en d’autres occasions.

Le Gouvernement cubain déclare que le peuple cubain proteste avec force
contre cette nouvelle décision de la Maison Blanche et il marque une fois de
plus son refus énergique de la présence militaire illégale des États-Unis sur
son territoire.

-----


